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Compte-rendu de la séance de conciliation du 13 novembre 2025 

Mise à l’enquête complémentaire du 1er octobre au 30 octobre 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Reynald Pasche 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Mme Lesslie Herrera Quiroz, co-responsable du Service Urbanisme 
 
Opposant : M. Reynald Pasche 

    ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom dans le cadre de la mise à l’enquête complémentaire. 

Discussion 

Opposant :  

Aux articles 166 et 180 du règlement du PACom, il est fait mention de « pesticides » tandis que l’article 
186 fait mention de « produits phytosanitaires ». Comme indiqué dans son opposition de février 2025 
et selon le compte rendu de la séance de conciliation, il a été discuté d’utiliser la terminologie 
« produits phytosanitaires » et non « pesticides » pour le règlement.  

Pour l’opposant, les deux termes veulent dire la même chose et on devrait utiliser un seul de ces 
termes, de préférence le terme « produits phytosanitaires » car le terme « pesticide » a une 
connotation péjorative. Aussi, concernant l’article 180, l’opposant estime que celui-ci peut simplement 
être supprimé car cela émane d’une loi supérieure, soit du Canton.  

Représentants communaux :  

A la suite d’échanges avec d’autres opposants, il a été estimé qu’il y a une différence entre les deux 
termes, à savoir que le terme « pesticide » est plus large que le terme « produits phytosanitaires ». Le 
terme pesticide permet l’usage d’une palette plus large de produits/méthodes pour le traitement de la 
terre par les agriculteurs/viticulteurs et c’est pour cela qu’il y a deux terminologies différentes qui sont 
utilisées. De plus, le terme pesticide est utilisé dans la directive NORMAT code 2902 – Zone viticole 
protégée.  

Concernant l’article 180, il est rappelé qu’il a été modifié tel que discuté dans la séance de conciliation 
du 2 avril 2025, à savoir que le mot « interdit » a été remplacé par « réduit au strict nécessaire ». Sa 
présence dans le règlement provient directement de la Direction générale du territoire et du logement 
(DGTL) du Canton, notamment à travers la directive NORMAT code 2902 – Zone viticole protégée. C’est 
ainsi issu d’une volonté cantonale que le PACom conserve un tel article malgré le fait qu’il émane déjà 
d’une loi supérieure.  
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Conclusion 

L’opposant comprend les réponses données par les représentants communaux et s’en dit satisfait 
malgré le fait qu’il trouve dommage qu’il y ait l’utilisation du terme « pesticide » qui a une connotation 
péjorative.  

Il est également satisfait que le mot « interdiction » ait été substitué à l’article 180 par « réduit au strict 
nécessaire » comme il avait discuté dans la séance de conciliation du 2 avril 2025.  

 

Prangins, le 24 novembre 2025 
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